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366 1 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIII.E DU TOGO PLACÉ' SOUS LE MANDAT DE LA FR~CE 22 juin '1940 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
VU .l'article 18 du -sénatus-consulte du 3 mai 1854;" 
Vu les décrels ,des 23 décembre 1934, 13 octobre -1935, 

20 décembre 1938, 26 janvier 1912, 25 aoùt '1927, 13 octobre 
1933

1 
portant réglementation :minière respectivement en Afrique· 

oceiaentale française, Afrique équatoriale. française, Madagas
car" Indochine, NQuveIle.C,..até.dome, dans les territoires des îles 
Saint-Pœrre et Miquelon; 

Vu les décrels des 16 octobre, 1917 et décrets subséquents 
portant réglementation minièr~ en Guyane et en Inini ct 
notamment le décret du 24 juillet 1932; 

Vu les décrels de. 5 février 1935 et 26 octobre 1927 porlant 
réglementation minière,' respectivement daus les territOIres du 
Cameroun et .du Togo, placés sous le mandat de la France; 

Vu le décret du 17. octobre 1927 et l~s décrets subséquents 
portant réglementation minière ·dans les établissements français 
de l'Océanie; . . 

Après. l'avis du comité des "travaux publics des 'colo!1ies; 
Sur Je rapport du' minis.tre des colonies; . 

DJ:CRETE: 
ARTIQE PREMIER. - 'Des' arrêtés -des 'gouverneurs 

généraux"gouverneu'rs, commissairè de la R~publique 
suivant ,les cas; soumis à ,l'approbation du ministre 
des oolonie'l, fixeront pour l'Afrique -occidentàle fran
çaise, "l'Afrique' équatoriale française, 'les établisse
ments français de l'Océanie) la Guyane et les terri
toires de l'Inini; l'lnd0chine, Madagascar, la Nouve!1e
Càlédonie, Saint-Pierr,e et Miquelon, le Cameroun et 
le Togo; 'Ies conditions dans lesquelles la validité des 
droits miniers pourra. être prorogée en faveur des 
titulaires qui seront susceptibles d'établir que là mobi
lisation hmr, a occasionné diverses difficultés les mef
tant' dans l'impossibilité d'exploiter normalement ou 
de satisfaire aux diverses prescriptions des règlements 
.mi~îers. . 

ART. 2. Lés prorogations de validité des permis 
ainsi acodrdés ne donneron't 'lieu, à la charge des 
bénéficiaires, à la perception d'aucune taxe. 

ART. 3., ~ Le ministre des. colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié auX 

JoartuJJl.x officiels de la République française et des 
colonies et territoires visés à l'artide 1"'.. '" 

Fait à Paris, le 29 ma11940. 
ALB"RT LEBRUN. 

. Par le Président de la République: 
Le, ministre descololties, 

Louis ROLLIN. 

Illhfrmédiair.es 

ARReTE No J15 f1I"olnlllgaant "u Togo l'ardU tnter- ' 
mimstériel du SO mai 1940 reltttit oux intermédiaires. 

LE GOUVERNEUR riES COLONIES, 
"Of"f"rClER DE LA LÉmON D'HONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQl!E, 

Vu le décret 'du 23 mar.s 1921 déterminant les attributions 
~t lès pouvoirs· du Commissaire dç la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiorr 
des dépenses administratives du Togo, modiffé par ce!ui· 
du 20 juillet 1937;' 

Vu le déeret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au' Cameroun; 

Vu le décret-loi du 9 septembre 1939 prohibant ou régle
mentant en. temps de guerre l'exportation des capitaux, ies'" 
opérations. de change et le commerce de l'or, promulgué au 
Togo le 25 septembre 1939; , '" 

Vu l'arrêté interministériel du 30 novembre 1939 relatif 
au.x intermédiaires" dans les colonies et territoires africains sous 
mandat françaisj promulgué aU < Togo. le 27 décembre 1939; 

'] 

j 

JI....... 

,. ' 

Vu l'arrêté interministériel du 28 février 1940 rc1atif aq. 
règtemel.1t. des échanges commerciaux franco-britanniques dans 
les colonies et territoires àfricalns sous mandat, ·promulgué 
au Togo le 19 mars 1940; ',: 

Vu le décret et l'arrêté interminiStériel du 20 mai 1940 
relatifs lG à Papplieation. dans les colQnies et territoires 'ilfri
cains sous mandat fr~nçajs du décret du 9 septembre 1939 
prohibant ou régleij"lentant en temps de guerre l'exportation 
des capitaux,. les operations de, change et le commerce de l'or; 
2G aux opéràtions 'pro~ibées ou. autorisées dans les colonies 
et territoires africams' sous mandat, promulgues aU Togo Je 
S juin 1940;' . 

Vu J'arrêté Înterministéric1 du 30 mai '1940 relatif aux intcr~ 
médiaires; , " 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~'.. Est promulgué dans 1.e terri~ 
toire du Togo placé 9OU~ le mandat de la Prance, 
l'arrêté- ïnterministérief >lu 30 -mai 1 <MI) ,relatif aux 
interntédiaires. 

ART. 2.' -:--" Le', présent arrêté sera' énregistré, com: 
muniqué et publié partout où besoin'ser,a.. : 

. Lomé, le 16 juin 1940: 
L. ., MONTAGN)':. 

(Voit textetle l'arrêté sJl.Svisé du, SOmtli 1940 l1lt, 
J. O,. R. F.du. l~r iuin 194{)'- page 4125). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

E"p'srlalions des. p..duils' ço1o..lau" 

Mai'.s 

ARRETE N0 ,312 réglementont 'l'expottation des maïs 
du. territoire du. -Togo. ' 

LE GOUVERt;EUR DES CoLONIES, 
PFflCIER DE LA LÊOlON' Q-'HONNf:UR~ 

èOMMlssAIiœ DE LA RÉPUBLIQUE, 

'Vù le décret dw 23 inars 1921 déterminant l~ attributions 
.et les pouvoirs du "Coinmissai-re de" la République au _Togo; 

Vu le décret ,du 19 sept.mbre' 1936 portant réduction 
des. çlépenses administratives du' Togo, modifié par celui 
du.20 juillet 1937;' , 

Vu le décret du 5 décembre 1939 réglementant l'export.tion 
des produits ool(miaux.; 

Vu 1., dépêche ministérielle nG 8.222 'du 31 mai 1940;-' 

ARRETE :, 

ARTICLE PREMIER. Les maïs réooltés dans le terrl
t,,;re du Togo ne peuvent être exportés que par l'inter
m'édiaire du Syndicat des Exportateurs de maïs d'Afri
que 'Occidentale française et d'Afrique équatoriale fran
çaise. ' . ' 

,' 

!' ·ART. 2. - Les liçences d'exportation séront 'déli
vrées, s<>us le contrôle du directeur dt! service des 
échanges commercia:ux, par. le représentant dudit Syn
dicat aJU Territoire. . . ,'. " 

A~T. 3. - P,C\urront seUls bénéficier des autorisa
tions d'exportation les 'commerçants et planteurs, mem
bres du 'SyndiCat, à la. condition d'avoir effectivement 
exporté ,du maïs et payé la patente afférente au cours 
des deux dernières almées précédant le 3 septeml?re 
1939. ' 

ART. 4." _.. Les licences seront accordées proportion
nellement aux stocks existant dans les ports d'embar-, 
quement suivant la répartition qui sera fixée par le 
représentant du Syndicat. " ' 
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" JOURN,\,L OI'l'lCIEL' DU TERIUTO\RE DU TOOO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE .LA FRANCI; 3fi7 

. ART. 5~ - Le présent arrêté sera enregistré, com
. thuniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 juin 1940. 
L. 	 MONTAONÉ. 

Huile de palme 

ARRETE No 3)3 réglemçntalli l'exportation de l'/tuile . 
de palme dû territoire du Togo. . 

LE ·GOUVERNEUR DES C::OLONIES, 
OFFICIER DE '. LA LÉOION· O~HONNWR, 
COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 marS 192r déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire "de la République au' Togo; 
. Vu le décret qu 19 septembre 1936 'portant réduction . 

des dépenses administratives' du Togo, modifié par celui [1 
du 20 juillet 1937; 

'VU le décret du 5 décembre 19~9 réglementant l'exportation 
des produits coloniaux;.. . . 

Vu le radiot~Iégr.amin~-· min.istériel nO' 45 du 4 juin 1940; "li 

ARRETE: 	 .1 
ARTlCLI; PR~IER. -'- .L'huile de palme produite " 

dans .Ie territoire dn Togo ne peut· être. exportée que If 
par l'intermédiaire du Syn.dicat Général des produc- il 

. teurs et exportateurs d'huile de palme -des colonies Il 
françaises.'. .'. . '. 1 

ART. 2. - Les licences d'exportation seront déli- . 1 

vrées, sous le co.ntrÔle du directeur du service des 1 

échanges commerciaux,. par, le. représentant dudif Syn-·I 
dicat au Territ·oire.. . 

. i ART.. 3. - p.Queront seuls bénéficier des autori
sations d'exportation les commerçants et planteurs' 
membres du Syndicat, à la conrution d'avoir effective:' Il 
ment exporté de. l'huile' de palme et payé la patente 
afférente au oeurs d~s deux dernières années. précé
dant le 3 septembre 1939. . . , 

A:RT. 4. -Les licences seront accordées proportion
nellement aux stocks existant dans les ports d'embar
quement suivant la répartition. qui sera fixée par le 
représentant du Syndicat. .' 

ART. 5. - Le présent arrêté sera 'enregistré, co.in
muniqué et publié partout où besoin sera. ..1 

Lomé, le 14 juin 1940. 
L MONTA(]NÉ. l 

. . 

. DIVERS 

Par arrêté nO 320 du: 
1 9 juin 1940. -' Est et demeure abrogé l'arrêté 

nO 284 du le, juin 1940 fixant 'la date d'<Juverture de 
la campagne intermédiaire d'achat du cacao. . 
. Sont interdites jusqu'au premier octobre 1940 toutes 
transactions concernant le caca<J. , 

DomaiPles 

Commissions 

Par décision nO 343 du ,
1-6 juin 1940. - Une oemmission composée de:' 

M. Le commandant de la subdivision ad

ministrative de Lomé, '. _ . . . " Président 
M.M. 	 Bertoon, agent des trav8!UX publics à \ 

Lomé, représentant de l'adminiS-, 
tration, . '. . 

Tamakloe Théophile, présidènt du 
conseil des notables de Lomé, " Membres 

OIympio 	 Sylvanus, agent de com- \ 
merce à 'Lomé, représentant les 
concessionnaires, 1 

Les concessionnaires eux-mêmes; .. i 
se réunira sur place à Ahartoukopé,. sur convocatio)1' 
de son président, à l'effet de constater la: mise ·en 
valeur effectùée sur certains lots du lotissement d'Aha

· noukopé, occupés respe'ctivement par les nOl1Jmés: 
Gabriel Agbessi (lot no,9), Tidjani Ali (lot no 52),' 
Agnès Ekoué (lot nO 72), HO.:lper Alfred (lot nO 81) 
Joseph Lodonou (lot nO 118). . 

Il sera dress.é pour chaque opération un procès
verbal descriptif et estimatif en triple çxèmplaire. 

Par arrêté nO 319 du: 
19 juin 1940. - Sont approuvés et rendus exécu

toires certains rôles donne détail suiLet qui s'élèven.t 
à la somme de cinquante trois mille sept· cent cinq 
francs (53.705 frs) : 

.,,-, 

MONTANT TOTALAGENCE NATURE DES CONTRIBUTIONSIr:~:ss DES ~()LES 

1 ~ 
i! Râlfi' supplémentaire - 'Exercice 1939. ; 
•365 . Lomé(C.M.) Impôt personnel et· taxe a-dditionnelle 987, ; 
iRachat des prestations 	 80,• · 

1.113.-' 1.113,- . 1Centimes additionnels C. M. Lomé 46,
~~... _-.~-

Rôles primitifs - Exeréice 1940. 

127 
 .. . 	 1 

Trésor Taxe sur armes petfectionnées . ' 700,
735,- i735,Centimes additionnels .. . 	 35, . !128 Lomé (C.M.) Impôt personn~l et taxe additionnelle 45.23Q,50 .Raèhat des prestations . . 5.120,· "1 ~,;,. 51.857,-._ 

Exercice. 1940 -. -. ~~~-
Centimes additionnels . 	 1.506,50 

L 
52.592,- 1 

Report exercice 1939 1.113,- . 

53.705, IlTotal général .' 
.~ 

~ c- . .La date de mise en recouvrement de ces roles est flxee au 15. mal 1940 pour l'exercice 1939 et 
au 20 juili pour l'exércice 1940.' . 


